
VILLE DE HUY

                    4500 Huy, le 13 novembre 2015

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES

DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au point 33 
de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 10 novembre 2015 : 

SEANCE PUBLIQUE

33.1 Demande de Monsieur le Conseiller LALOUX : 

- Où en est-on avec la rénovation, la réparation du téléphérique ? 

33.2 Demande de Monsieur le Conseiller MAROT : 

- Dora Dorës - Déménagement et perspectives. 

33.3 Demande de Madame la Conseillère DESTEXHE : 

- La Ville de Huy a-t-elle évalué l'incidence de la création de nouveaux commerces à Ben-Ahin sur la
circulation déjà fort encombrée à cet endroit ? 

33.4 Demande de Madame la Conseillère RORIVE : 

- Quelle solution le Collège a-t-il trouvé pour "reloger" l'ASBL Dora Dorës suite à la panne de 
chauffage du bâtiment qu'elle occupe Chaussée de Liège ? et quel "avenir" pour ce bâtiment ? 

33.5 Demande de Madame la Conseillère BRUYERE : 

- Cartographie des sentiers et promenades - Outil de mobilité douce et de tourisme. 

33.6 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 

- Publicité des réunions du Conseil communal. 

33.7 Demande de Monsieur le Conseiller TARONNA : 

- Quai de Compiègne : vitesse et signalisation. 

33.8 Demande de Madame la Conseillère BRUYERE : 

- Permis d'urbanisme octroyé pour le restaurant McDonald's à Ben-Ahin. 

33.9 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 

- Manque d'ambulance à Huy. 

33.10 Demande de Monsieur le Conseiller TARONNA : 

- Quartier Place St-Jacques - Etat général de propreté et aménagements. 

33.11 Demande de Monsieur le Conseiller TARONNA : 

- Rue Sous-le-Château - Propreté et solutions pour y remédier - Décision à prendre. 

                 Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

            LE DIRECTEUR GENERAL,                                                            LE BOURGMESTRE,

        

                      M. BORLEE.                                                               A. HOUSIAUX. 
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